
L'OI3SEILVATEUR.

La lhaîte entre r D)rdre" 't lu I-.Turnal de Qu'm'.

la reine d'1..pngne a pro'itese; ,urt des

NCIUIV lELLîES lypd m; OPE. difi'rtues couîrs d'Eurnpue contre Pecxpul
dn de la dCIuelæissn de Parime.

.l .. M' 1a 1PON D A NCES.
O l ( u n 'E m p e u r d u M n om r

m iorY f q 'u u n m .>: a n i n eu ns;î1 m , M o.sie ur 'l
de Ceuta. entr le >r i 'gM < <s .\ • ý<i's pnr votre 'y Ivant v'dernier num-nr

res ; ces tl'miivr. C:nt au I .oc::b .r qm compein.crit. maiile-
di 1un. imlp l ''In ' Siiint .hvai mit fait <hms

ili di l ' nouveau . n s !- n j n la - dit e i : ta u ri oiv-va u mir rempincr
r» e Zarich. L b d ur, ilb.n: n roeniie l'un de leurs

lat de'l m colrnc it i cin:n/eie ' nis. 0Un nie pouvait pas fiairi.
L' gouuv'ernmntu ls . a ordom.e ie un 'hoix idu jwiis'ux; car qui pouvait.

Ies trolis prendii'rs corps 'd'r:îée, sni b' i n ii 'r .losp l Lnrose
eun nm di'mi:ent du p. :e t 'cr t l ï qui 1 lii .ci ila ' ite r t . eité quin t

soient muis u pied delpaix. <n i lu remb' e' mpte aux membres

La q1ue'.stion des pèleri:; vieit d'i <. . "n" Sainlan-lqund il était

luglv'en P'uiee nami ran Itr'las. Le'orier de <<i -ed in milgré le. efForts
Il ar'ait q u r lep'.nip tentiair'e P'it oni ian l ' v tur Il.bitaille et des

lais àù la conf'rnce d' Zurili dfnimnd: ivu'lt'. de l sctinm. C'est assurément
la ceCsio au Piémont dIs for[ere.sss de meill'ure .unièr'e de se îécnnipenser

Mantoun et de P',hju ra entre compère mais c'est aussi le plussaur
Ie òlectWins dei lai Rom.n' sont tr -10.n de faire rc.-tr cihz eux les Cann.-

nlhiflU s. I.rs praire ui. pu voter libre diens de la lunl, lIté vit de les enmipècher de
Lint. Lus nombreux brian qui inf's prrecli' al 'avancement de la scciété.

talenmit. 1e pays avant li s,'pat;n de Uli UN MEMBRE FONDATEUR.
ogne lvec les et.ats d i.ie ot :L dilS

-l 1. Mwiv i<iii. Il 'éd alcte ti'.
O)n coun mnenîce.u crire mà la nu ce î'. il C't'unN erl eatu.
congrè, vul le d.accordl deslkipiiiIl,v r 'auccordeu'r une petite place
tiaire's Zur'ich. 't'('ns voiro ul pour attirer l'attention

On di; qu'une ex pédit uin diig puar' le dc (lui de dioit sur la manière dont se font
général Espagnol Prnim, vat êre t aite coi l's tivaux lu nouveau burn' IO poste
tre les Maures. . D dccux choses l'une; ou l'architecte Gau.-

Lu corps e'xplionna<ire ''' compoera i vreau est ilmeapahle d'agir comme nrehli-
.Jit on, dle 10,000> huommens .t ecte du geuvDrnement ou il l'est. S'il est

dUe lettre del' Pni:0 noUs apprend queC ; nalilil, pourquoi, alors n'empêche-t-il

lpas l'entrepreneur dc f'aire des ouvrages
d'une mflaniire .uussi incorrecte et aussi
peu stable ? Dans tous les cas, Par ehitec-

-te Gauvreau ne faisant pas son devoir ou
ne pouvant le laire, ne peut conserver un
emploi qu'il remplit si mal au grand de.
triment du public e surtout dles ouvriers.

UN OUVIUIER.

Molisicu r le rédacteur,
Me trouvant au dernièer concert Des.

sanne, j'aperçus se tenant à l'entrée du
thétre avec deux compères un individu à
rnine revôche. C'était au rmonnnt ou ina-
d;le Dessane et monsieur Gariliy chan,

tailnt un duo que tout le mîîonde applaû.
disai.. Or nui re individu (luiappareent
ien point la bonse de la imusique trouvant
le ebant dét e.iable, s'écriu : Ca me scie!
ga rrie scie

Quelques instant plus tard .ilvints
àoc J i quelques pas de noi, mis dans wie
positionî - très intéressante. Au lieutl'ê.
tre assis comme lout le monde, il s'étaiv
dein couché, et les jambes étendus- rit
élevées il parcourait la salle d'u régarU

: 'nComme un typogr aplie de mes
eJn le ieaumc1u it d'un air de pi ïé ; il dit i
n '' l'il , . ,regarde b in ! J'ai ei.

Cet individu a tellement la conviction
qu'il n'est qu'une littelie qu'il nie rêve
qu'aux scies. Mulheureusement qu'il n'est
îu'une buclic pourriô et qu'il est inpossi.
ble d'en laire jaillir une élineello de raison
Le cupitainle Lussière et ses :»clyIes di.
ront. salis doute, que c'est un jeune homme
bien 6vé, que le charmant Petterussel
Car c'était lui.

•VIGTOPL B.

Monsieur,
J ai appris que le nouveau comnî
t le logie die la cieté aiit.Jev ll Bap

tiste plus décide que les précédents
avait dernièrement, résol' de joursuiivre
(,n justice ceux qui dimiVeet a la dite so.
ciéé. Puisque la. société est menacée, I
n est que juste que lon oblige ses débi.
teurs à pay Ner-. Je prendrai de la cecasial
de Jaire remarquer, pourtant, que puisqu'il
est décidé que Pont doive poursuivie cur
qui sout débiteurs de lu Saint-Jean-aptis.
te, il cst de ban cxemîple que l'un coniien.
ce par obliger deux ofliciers actuels de
cette société a régler leurs comptes. Je
veux parler de ,M. M. Pierre Gauvreau el
Nnrcisse Légaré, dont le premier a encore
en main des sommes qu'il regut quand il
était trésorier de la section Sait-Jean il y
a quelques anées, et le secbd des cartes
pour le concert-promena de cectt arnée.

Ensuite si le comité de regie est consé.
quent il obligera certains autres individil
qui n'ont jamais rendu compte des dlenlie"
qu'il ont regus pour la socité.. ,

A. R.
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